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AG21 | Diagnostiquer et entretenir les systèmes de ventilation en maison individuelle

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

AGECIC
Floriane DUBESSAY
05.16.18.60.50
formation@agecic.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Entretien

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

Non renseigné

Prérequis pédagogiques :

Le/la stagiaire possède des compétences
dans le domaine du bâtiment.

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

A l'issue de la formation, les apprenants seront capables de : - Détecter les anomalies et pathologies impactant le logement et la santé des
occupants - Prendre les mesures et effectuer un diagnostic complet du logement en matière de ventilation - Préconiser les solutions adaptées
- Réaliser l'entretien complet d'un système de ventilation simple et double flux

Contenu et modalités d'organisation

DIAGNOSTIQUER LE SYSTEME DE VENTILATION EXISTANT EN MAISON INDIVIDUELLE • Contrôler la conformité de l’installation existante
avec les règles de l’art • Le cadre réglementaire de la ventilation • Les systèmes de ventilation existants en maison individuelle : avantages et
inconvénients • La détermination des entrées d’air, des bouches d’extraction, le diamètre des gaines, le modèle d’extracteur • Vérifier la
performance et l'acoustique • L’identification des signes d’une mauvaise ventilation du logement • Les mesures pour vérifier le système de
ventilation existant • Le contrôle de la conception et du dimensionnement du système de ventilation • Le contrôle de la mise en œuvre du
système de ventilation : implantation des bouches et entrées d’air, détalonnage des portes, qualité de pose, absences de ponts thermiques,
connexion du réseau… • La fiche de contrôle d’l'inspection du système de ventilation REALISER L’ENTRETIEN DU SYSTEME DE
VENTILATION • Entretenir le système de ventilation existant pour garantir une meilleure qualité de l’air intérieur. • Réaliser l’entretien des
bouches de ventilation et des entrées d’air pour assurer une parfaite ventilation (démontage, dégraissage, nettoyage, rinçage, repose) •
Réaliser l’entretien du réseau de ventilation depuis les bouches jusqu’à la sortie de toit • Réalisation le curage des conduits par brossage
rotatif • Réaliser l’entretien du caisson de ventilation • Réaliser l’entretien des passages de transit permettant la circulation de l'air depuis les
pièces principales vers les pièces de service (détalonnage des portes, grilles de transfert des portes …) • Réaliser l’entretien d’un système
double flux (échangeur, filtre, condensat) METTRE EN ROUTE L’INSTALLATION • Contrôler l’installation complète une fois entretenue et
s’assurer de son bon fonctionnement AMELIORER LE SYSTEME DE VENTILATION EXISTANT • Proposer des améliorations du système pour
une meilleure performance • Proposer des améliorations pour faciliter les opérations d’entretien ultérieures • Remplacer si besoin les
éléments dysfonctionnels. CONSEILLER SON CLIENT • Compléter l’attestation d’entretien. • Conseiller son client sur l’entretien de son
système de VMC, les bons usages • Rappel sur la qualité de l’air, l’impact sur la santé des usagers et la durée de vie du logement
...
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Non renseigné

Validation(s) Visée(s)

> Attestation de fin de formation

Et après ?

Suite de parcours

Non renseigné

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00625629
du 15/01/2026 au

16/01/2026
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00625630
du 11/06/2026 au

12/06/2026
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00625631
du 21/10/2026 au

22/10/2026
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible


